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COMMISSION REGIONALE PRATIQUES SENIORS 
 
Réunion du Samedi 18 juillet 2020 
 
Au siège de la Ligue 

 

 
Présidence de Mr LE YONDRE Philippe 
 
Présents : Messieurs DELEON M.- FEMENIA R. –GOUZERCH G.- JOUBIN M.- LE DROFF J.Y.- SAMSON G.- 
SIZUN Y.- LORGEOUX J.P. - Mme ORAIN S. 
Excusé(es) : Mme BARATA I. 

***** 
 

COUPE DE FRANCE Saison 2020/2021 

 
Point sur les clubs engagés par district et sur l’organisation des 3 premiers tours  
Nombre total d’engages = 687  
D22 = 143  - D29 = 207 - D35 = 158  et D56 = 179 
 
Après décompte des rencontres à réaliser à chaque tout pour déterminer les 12 équipes qui seront qualifiées a 
L’issue du 6° tour et prenant en comptes  

- les équipes qui ne participent pas aux 6 premiers Tours  L1 L2   -  = 4  
- Les équipes de N1 qui rentrent au 5° tour       = 2 
- Les équipe de N2  qui rentrent au 4° Tour      = 3 
- Les équipes de N3 qui rentrent au 3° Tour      = 11 

Soit 20 équipes   Il reste donc 667 équipes disponibles pour le 1° tour  soit 333 matches et 1 exempt    (Pour des 
raisons d’organisation des rencontres l’exempt est affecté au D22)  
 
1° Tour = 333 matches  et 1 équipe exempte  
D22 = 69 matches + 1 exempt 
D29 = 100 matches + une équipe Inter district avec D56 
D35 = 76 matches 
D56 = 87 matches + une équipe Inter district avec D29 
 
Au 2° Tour =  167 matches  
D22 = 35 matches  (Les 69 vainqueurs du 1° tour + l’exempt = 70 équipes) 
D29 = 50 matches  
D35 = 38 matches 
D56 = 43 matches   
Chaque district transmet son tirage avant le 30 juillet à la LBF  
Dates de publication par la LBF du 1°Tour le 01 Aout  
Tirage du 2° tour à réaliser  dès le lundi 31 aout   
Tirage du 2° tour à transmettre à la LBF pour le 1° septembre 12h dernier délai 
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COURRIERS 

 
CEP LORIENT : demande changement de groupe 
La commission pris note 
Les groupes  sont réalisés avec pour 1° critère le critère géographique  et ceux-ci ont été validés par le Comité 
de direction de la LBF, ceux-ci sont donc maintenus en l’état 
 
US CONCARNEAU : demande alternance U19/R1 
La commission pris note des desideratas 
La commission transmettra la Direction des compétitions FFF puisque les calendriers Jeunes nationaux ne sont 
pas encore réalisés et qu’il est de toutes façons compliqué de réaliser des alternances complètes sur des 
compétitions qi ne jouent pas totalement les rencontres aux mêmes dates 
 
FC PAIMPOL  
Demande dérogation Pour jouer en R1 sur terrain Classé cat 5, les travaux de mise aux normes ayant été 
retardés par la crise sanitaire Covid 19. 
La commission  accorde la dérogation pour la saison 2020/2021. 
Demande au club de prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité des joueurs et spectateurs lors 
des rencontres à domicile notamment pour la liaison vestiaires aires de jeu. 
Demande au club de fournir échéancier des travaux de mise aux normes prévus à la commission des terrains et 
infrastructures (CRTIS) 

 

NUMEROTATION ET DESIDERATAS DES CLUBS 

La commission prend connaissance des désidératas de clubs. 
La commission procède à la numérotation des groupes de N3, R1, R2 et R3.pour réalisation du calendrier des 
rencontres. 

 

DIVERS 
 
Suite à la crise COVID 19  la pyramide seniors a donc été modifiée il appartiendra à la Prochaine AG de ligue de 
déterminer les suites à donner  et de retenir la pyramide future  
La commission propose  3 projets de pyramides seniors qui seront proposés à l’AG de Ligue le 05 décembre 
2020 : 

- Projet 1: Retour à la pyramide initiale  

 2 groupes de 14 en R1, 6 groupes de 12 en R2, 14 groupes de 12 en R3 
- Projet 2: Maintien du nombre de groupes avant COVID (Plus 1 en R1 mais 13 en R3)  

 3 groupes de R1, 6 groupes de R2 et 13 groupes de R3 
- Projet 3: Nouvelle pyramide Plus cohérente  3   - 6  - 12  

 3 groupes de R1, 6 groupes de R2 et 12 groupes de R3 

 Etalement des descentes dans ce cas sur 2 saisons  
Les modifications de textes réglementaires seront étudiées jeudi 23/7 par la commission des statuts et 
règlements  
 
Fin de la séance. A 13h00  
 

Le  Président de séance 
Philippe LE YONDRE 


